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LE PUBLICISTE PARISIEN,
JO U R N A L  P O L IT IQ U E  E T  IM P A R T IA L

i'tir M. M á -KAT , Juteur de jfOTfKAí^VE A 
LA Pa t r i e  j du Monúeur, ec du Pl a n  

'ONSTITUTION ,  etc.

Vitam impenderé vero.

B
D a  Samedi 14  Novembre 1789.

A S S E M B L É E  N A T I O N A L  E .

Séance du 12  Novembre 1789.

M. Tliouret a été proclamé présidenr.
Aprés le rapport des adresses d’adhésion de plu- 

sieurs villes , la discussion sur la suite du plan du 
comité de conslitutioa a été reprise suivant Tordre
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tlu )our. L ’ariicle cl-apres de ce plan, a été mis eil 
dciibération.

» Chaqué département sera partagé en neuf divi- 
sions de trente-six licúes quarrées de superficie, c’est- 
íi-dire, de six sur six autant qu’il sera possible. Ce? 
divisions porteront le nom de COMMUNES. »

Aprés diíférens amendemens proposés par plu- 
sieurs membres , parmi lesquels on a distingué 
M . Malouet et M. le Comte de Crillon, il a été af­
reté qu’on adüpteroit la división ternaire pour le 
partage des déparicmens.

Sur la motion de M. Biauzat , l ’assemblée, apré» 
quel^ues débats, a décrété ;

 ̂ Qu il sera établi une municipalité dans chaqué 
Ville , bourg et paroisse ou communauté de cam- 
pagne. »

La discussion et les débats se sont reportes -sur Ih 
fondde Tarticle duplanducomitérapportéci-defsus.

La división en neuf districts ou communes de 
chaqué département , a été rejettée.

Celle de six et celle de trois districts a été pro- 
posee par quelques membres , et combattue par 
d’autres •, et il a été décrété ; «* que i ’assemblée na- 
tionale régleroit les divisions par districts de chaqué 
département 5 que le nombre de ces districts seroit 
déterminé pour chaqué département , d'aprcs les 
obser>’ations et les indications des députés respectifs 
de chaqué province , qui auroient égard , dans ces 
divisions , aux intéréts et aux rapports locaux des 
dlvers cantons de leurs provinccs. »
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M. le présídent a lu une lettre écritc par le ro l, 

en faveur de la chambre des vacatioiíi '̂du parlement 
de Rouen , par laquelle il sollicite l ’assemblée de 
ne point exécuter le décret dont étoit chargé le tri­
bunal établi pour juger des crimes de léze-nation. 
Cette letire, quí termine ainsi : « le vceu de moti 
V ccEur est pour la modération et l'indulgence », 
exprime les tendres sentimens de la clémence du 
monarque.

Plusieurs membres s’y opposoienf, mais M . Glé- 
zen a ralüé les opinions par ces mots :

« Souvenez-vous, Messieurs, qu’au mois de juln 
dernier , quelques gardes-fran^oises et le psrple 
d'un quartier de París , s’étant livrés á quelques 
exces qui poüvoient attirer sur eux la colére du 
ro í, vous invoquátes en leur faveur sa clémence, et 
le ro i, á voireconsidération, pardonnasansdiíférer. 
Que fait aujourd’hui sa majesté, dans une circons- 
tance oü le pardon dépend de vous l Réfléchissez-y, 
Messieurs. »

Le comtede Crillon a proposé le décret suivant, 
qui a éié adopté a la tres-grande majorité des 
voix.

»L ’assemblée n'ationale, empressée de donner á 
sa majesté un nouveau témoignage de son dé- 
vouement, a decreté que le vceu de sa majesré 
pour l ’indulgence, devenoii en ce moment celui 
de i ’assemblée nationale, et que M. le Président 
se retireroit incessament pardevers le ro i, pouí 
lui porter le présent décret«.
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S u i t e  d ü  n u m e r o  p r e c e d e n "t .

Voyons maintenant qu’elle auroit été l ’issue de 
mon dífFérent avec M. de Joli.

Justement oíFensé de ma dénonciation, il m’au- 
foit sommé de produire mes preuves. J'aurois 
sommé, á mon tour , M. de Pernet de Ies admi- 
niftrer. M. de Pernet auroit avoué avec franchise 
qu'il avoit été trompé par les apparences sur la 
personne du c'oupable, et que ses plaintes ameres, 
étrangércs á M. de Jo ly  , ne regardoient que 
M . . Aussi-iüt j ’aurois declaré
qu’ayant pris le change sur la foi de M. de Pernet , 
je priols M. de Jo ly  de recévoír mes vifs regrets 
de la móprlse oü j’érois tombé, et j ’aurois publié 
immédiatement le désavceu solennel de ma dénon- 
Oiation.Tout cela auroit été l’ouvrage de a^heures j 
au bout duquel M. Jo ly  , complettement lavé par 
ées témoignages volontaires auroit joui d’iin 
triompbe J ’autant plus complet , qu’il n’auroit 
íaissé aiicun vestige de soup^on. Ainsi , au lieu 
d'un procés criminel, on auroit vu un léger diíFé- 
rent élevé entre trois hommes honnetes , dont 
deux s ctant mépris, s’étoient empressés de réparer 
los suites de leur erreur.

Maintenant, quelles seront les suiteé de la voie 
órdinaire de notre jurisprudence barbare ? Les 
voici en deux mots: c’est qu’un bon citoyen érant 
déveiiu la victime de son zéle patriotique , nul 
homme au monde ue voudra s’expo^er á rendr®
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t  la patrie ¿ gs Services de ce pnre , dont elle 
ne peut cependant se .passer. Ainsi la défense da 
la cause de la liberté une fois abandonnée par tous 
Ies dtoyens qui poiirroient la prendre, les enne- 
mis de TEtat , les mécbants , les fripons , les 
scélérais s’empareront de l ’autorité , remplircmt 
tous les départemens , en écarteront les gens de 
bieii, s’érigeront en despotes, en tyrans le peuple 
reinis aux fers, sera plus jnalheureux que jamais, 

et l ’état sera perdu.
En fautdl d’avantage pour faire sentir la 

cessité indispensable d’anéantir la jurisdiction cri- 
minelle du chatelet et du parlement , en fait de 
matiére d’état ! Que penser du décret de l’assemblée 
nationale qui lui attribue la connoissance des crimes 
de lézc-Nationí

J ’ai traite la question de droít mats elle n em- 
péche pas qu’un citoyen généreux ne puisse suivre 
une autre marche , et ne porte ses réclam|ions au 
tribunal du public. Cest celle qu’a suivie M . Gar­
ran de Coulon. Acensé , pendant les assemblées des 
électeurs de Paris á Tarcheveché , d’iine Acheté 
odieuse , il se contenta ,de démontrer, dans une 
feui'de de deux pages, la fausseté-de l ’ínculpation 
ft  quoiqu’elle ne püt étre motivée d’aucun senti- 
ment honnéte, il ne voulut pas que Tnomme dont 
il avoit á se plaindrefüt inquieté en aucune maniere, 
crainte de porter acteinte á la liberté.

C’est la méthode que je suivrai avec les hommes
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CjuI mérhent quelque coiisidération. Eurevancht*» 
je leur abandonne Texamen de mavieentiére.Qu’iIs 
épluchent, et mes mceurs, et mes principes, et ma 
fonduite politique :'quelles que Süient leurs impuía- 
tions, qu’ils soient surs que je ne les citerai jamais 
á aucun aurre tribunal qu’á ctdui du public : hon- 
neur que je ne ferai cerraineinent pas á tout le 
monde j car, pour les Corsas , les Baboin * , et

* M. Corsas est un ancien maitre de pensión á 
\ersailles, qui , n’ayant rien á faire , s’est mis k 
barbouiller du papier aux dépens de qui il appar- 
liendra. Je  nal pas lu sa feuiÚe •, mais on m’assure 
que j ’y  suis joliment habillé.

Quant á M. Baboin , c’est un commis au burean 
de correspondance de l ’assemblée nationale. M etant 
presenté á ce bureau, ne voilá-t-il pas qu’á Toula 
de mon nom, cepeiit monsieur s’est mis á faire une 
sortie furieuse contre le pauvre AMi du P e Up l e  , 
k chanter l ’éloge de M. Mounier , qu’il traitcit 
d’cxcellent patrióte, et á m’invectiver, jusqu’á me 
dire « qu’on savoit bien qui payoit ma plume v. 
A ce pr^ os gaillard, j’ai prié rrois de ses conft tres 
de vouloir bien s’en souvenir dans l ’occasion. En­
suite je Tai requis de vouloir se nommer : il a 
refusé, en ricannant. Aprés une courte absence , ;e 
suis rentré, et l ’ai appelé par son nom. Des ce mo- 
ment, il est devenu doux comme un agneau , et je 
me /latte qu’il n’est pas tenté de cesser de l ’étre. Au 
demeurant, je luí permets de se mettre á son aise  ̂
á une condition, toutefois : c’est de nommer tout 
haut celui ou ceux á qui je vends ma plume : cela 
doit peu lui couter, puisqu’il est si bien insrruit. 
(Ju’il se rende done á ma demande ; c’est la seulu 
^engeance que je veuille tirer de lui*
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leurs parcils , c’est bien assez de leur opposer le 
mépris.

L  E  T  T Pv E  A U R  É  D A C T  E  U H. * 

Par ís ,  ce 13 Novembre 1789.

M O N 5 I E U R .  ^

Permettez que par la volé de votre joumal', je
détrompe le public et lixe son opinión sur les deüx 
arréts faits de ma personne , parle comité du district 
de St.-Martin-des-Champs, le 2+ octobre , et hier 
j2  novembre.

Le 24 octobre , je fus arrété et conduit au 
comité oü l’on me retint prisonnier, depuis 9heures 
du matin jusqu’á neuf du spír , sans qu il y eul 
aucun ofdre de ro’arréter sans su jet, sans autre 
raison enfn que celle de mes liaisons avec M. Mar­
tin , ce citoyen patrióte détenu au chátelet. E í 
h ie r, 12 novembre, j ’ajlois au méme comité avec 
un Anglais ,, pour lui faire délívrer un certificatt 

■ pour obtenir un passe-port sur le vil du registre 
de rhótel oü il logeoit , le comité s’est saisi du 
registre et de ma personne, et m a faít conduire^ 
par 6 fuslllers, á pied, en pbin jour, á l ’hóiel-de- 
ville , oü je me suis plains inutilement de cctte 
violence. Si c’est encore relativement á M. Martiu 
que j’ai essuyé ce second désagrément, je lui en 
íá s  le «criílce avec plaisir, mais j ’admire l ’acltór-.̂
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liement de ses ennemis, et crois de mon honneuf 
de réclamer publiquement contre ces deux atten- 
tats , ces violations réitérées de droit de Thomme 
et de la liberté individuelle.

F . C A  Z  E  A  U.

Rite Notre-Dame-Nasareth , N ®. i ia .

N . B. Toutes les lettres adressées aux auteurs de 
X ’Am i Dü P e ü PLE , pour le sieur Dufour, et qui 
ne aeront point affranchies, resteront á la poste sans 
étre ouveites.

Tous ceux de MM. les abonnés qui oiu re^u les 
vingt-six premíers números, sont abonnés depuis le 
12  septembre , pour finir au la  décembre •, et ils sont 
priés de vouloir bien renouveler leurs abonnemens, 
pour i ’exactitude des adresses.

On souscrit k París , chez D u f o u r  , rué des 
Cordeliers , N ?. 6, ♦

íÉf j> rix  de ¿a Souscription ese de  1 2 ¿iv. p o u r troi^ 
m ois,  fra n c  de p o rt p a r  la  Poste»
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